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Mes Chers Collègues, 
 
Il y a tout juste un an de cela, le monde plongeait dans la crise. 
 
La chute de la banque LEHMANN BROTHERS aux Etats Unis allait 
entraîner dans son sillage toutes les places financières à vaciller. Les 
banques, mêmes les plus anciennes et les plus solides, se sont trouvées 
fragilisées et pour certaines menacées. 
 
Comme il était logique, l’assèchement progressif des sources de 
financement n’a pas manqué de stopper net l’activité, le 
développement et les investissements des entreprises. 
 
En l’espace de quelques mois, c’est toute l’économie mondiale qui a 
été emportée par la vague. Nos territoires, notre commune et nos 
entreprises locales n’ont pas été épargnés. 
 
Face à ce choc dont la rudesse n’avait été imaginée par aucun 
prévisionniste, nous avons essayé de réagir au mieux de nos moyens et 
de nos capacités. 
 
Ce fut d’abord la mise en place du prêt d’honneur, en partenariat avec 
Carrefour-entreprises, qui a permis l’implantation de Cristal-Pack, la 
création de plusieurs emplois, et qui reste un outil à la disposition des 
repreneurs ou développeurs d’entreprises. 
 
Ce fut ensuite les travaux d’aménagement de la zone de l’Eguillon qui 
vont, là aussi, permettre soit l’implantation d’entreprises nouvelles, 
soit le redéploiement et le développement d’entreprises existantes. 
 
Les économies réalisées sur nos dépenses de fonctionnement nous ont 
aussi permis d’investir dans des proportions importantes en 
n’alourdissant pas la charge de la dette communale pour ne pas obérer 
l’avenir. 
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Le tout avec des taux d’imposition, dont une récente enquête du 
journal Ouest France, montre qu’ils sont encore parmi les plus bas de 
l’ouest, La Ferte Bernard affichant le taux de taxe d’habitation le plus 
bas des Pays de la Loire. 
 
Le secteur social a – lui aussi – été très sollicité. Les sommes allouées 
par le budget municipal au CCAS ont été sensiblement augmentées. Au 
sein même du budget du CCAS, le poste consacré aux emplois aidés a 
été abondé dans des proportions importantes. 
 
Ainsi, avons-nous pu offrir plus de 50 contrats de travail à des 
personnes en grandes difficultés qui voient là l’occasion de renouer 
avec le monde du travail, d’assainir leur situation financière, de se 
remettre en selle, pour espérer reprendre pied dans de bonnes 
conditions. 
 
Les aides directes aux personnes en difficultés ont également été 
particulièrement soutenues. Janine BOIS et toute l ‘équipe du CCAS ont 
accueilli plus de 600 personnes depuis le début de l’année. Le plus 
souvent pour un temps d’écoute mais aussi pour une aide ponctuelle 
pour un loyer, une facture de gaz, d’eau ou d’électricité. Ce sont ainsi 
près de 28.000,00 € qui auront été distribués pour ces secours aux 
familles qui traversent une passe difficile. 
 
En ces temps difficiles, la ville a su redonner de la valeur au mot 
solidarité mais aussi au mot initiative. 
 
La dernière en date est la première table ronde sur l’emploi et la 
formation professionnelle, mise en place à l’initiative de notre 
nouvelle Commission en charge de ce secteur. 
 
Elle s’est réunie pour la première fois le 23 Septembre dernier et a 
rassemblé la totalité des acteurs locaux de l’emploi et de la formation 
professionnelle. 
 
Outre qu’une telle initiative n’avait jamais eu lieu jusqu’à lors, elle a 
permis aux acteurs de se rencontrer, de mieux se connaître et 
d’apprendre à travailler ensemble. 
 
A cette occasion, j’ai proposé que nous puissions créer entre les 
différents acteurs et la ville un  réseau internet qui nous permette de 
diffuser les offres et demandes d’emploi ou de formation 
professionnelle. 
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En fonctionnement depuis quelques semaines, il nous permet dès que 
nous sommes saisis d’une demande d’emploi de la relayer auprès de 
tous les acteurs publics et privés de l’emploi mais aussi auprès du Club 
des industriels qui assure sa propre diffusion à ses membres. 
 
Cette communication, ce dialogue désormais permanent entre nous, 
devrait nous permettre d’être plus réactifs et de répondre à la fois aux 
personnes qui se trouvent confrontées à ce vrai chemin de croix qu’est 
la recherche d’un emploi, mais aussi d’offrir aux entreprises, lorsque la 
reprise sera là, un vivier de futurs employés. 
 
La situation exige, en effet, des mesures nouvelles, novatrices et 
complémentaires du travail qui est fait par les uns et par les autres. 
 
A la fin du mois d’Août 2009 le nombre de demandeurs d’emploi a 
progressé de 6.8% en glissement annuel, sur notre bassin d’emploi, 
lorsqu’il était de 8.9% pour la Sarthe et de 10.4% sur la Région. 
 
Si ces chiffres nous permettent de constater que la situation s’est 
dégradée moins vite sur notre bassin qu’ailleurs, ils ne justifient aucun 
cocorico mais doivent nous inciter à demeurer vigilants, actifs et 
pragmatiques sur ces importantes questions de l’emploi et de la 
formation professionnelle. 
 
Autre sujet sur lequel je souhaite que le Conseil municipal se penche 
avec la même énergie et le même engagement, se sont les questions de 
sécurité et de petite délinquance. 
 
La Ferté-Bernard n’est pas le village d’Astérix et n’est pas à l’écart de 
ces petits actes de délinquance, de ceux qui agacent, fâchent et 
finissent par créer un sentiment d’insécurité. 
 
Je vais donc vous proposer, dans quelques instants, de nous orienter 
vers la mise en place de moyens de vidéo-surveillance tant en ville que 
dans le patrimoine de l’OPH. 
 
Pour cela, nous allons confier à un service spécialisé de la Gendarmerie 
le soin d’effectuer une étude diagnostic sur les lieux et les périodes où 
des moyens de vidéo-surveillance s’avèreraient nécessaires. Cette 
étude sera complétée par une autre, confiée à un cabinet privé, aux 
fins de nous faire des préconisations techniques sur les moyens à 
déployer au regard du diagnostic. 
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Le recours à ces études a aussi pour objectif de ne pas partir la fleur au 
fusil sur ces questions compliquées et de préserver les libertés 
publiques et individuelles. 
 
Toutes ces propositions devront pouvoir s’intégrer dans notre 
programmation budgétaire pluri-annuelle, les premiers équipements 
devant être fonctionnels dans les prochains mois. 
 
Et parce que nous nous garderons bien de confondre les genres, parce 
que je souhaite réaffirmer que tous les jeunes ne sont pas des 
délinquants et que seule une poignées d’individus est de nature à 
semer le trouble, les moyens consacrés à l’Espace jeunesse et aux 
actions de prévention seront renforcés, dès le budget 2010, sur les 
propositions de la Commission jeunesse et sports. 
 
Mes Chers Collègues, 
 
La vie en société est un équilibre, parfois fragile mais indispensable, 
c’est une relation basée sur la confiance et le respect de l’autre. 
 
Je suis résolu à ne pas laisser cet équilibre social mis à mal par 
quelques comportements individuels, au demeurant plutôt rares. 
 
La Ferté-Bernard est une ville ouverte. Ouverte dans son esprit comme 
dans ses structures. C’est une ville accueillante, ouverte aux autres. 
Une ville solidaire, ouverte aux différences. Une ville riche des talents 
de chacune et de chacun de ses habitants. 
 
C’est comme cela que nous l’aimons et que nous souhaitons continuer 
de la faire grandir sur la voie d’un développement qui ne laisse 
personne au bord du chemin. 
 
Je vous propose maintenant de laisser la parole à un autre acteur de 
notre sécurité, le Commandant Pascal BARE, Chef du centre de secours 
de La Ferté-Bernard et Commandant de la compagnie est. 


